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Cession de matériels bureautiques 

Rapporteur : M. FOUSSERET, Maire 

Date Avis 

Commission n° 2 10/01/2020 Favorable unanime 

l. Rappel du contexte 

En 2014, au début du présent mandat, l'ensemble des élus municipaux s'est vu proposer la mise à 
disposition d'une tablette lpad Air, dans !e cadre de !a dématérialisation des convocations et de !a 
transmission des rapports des assemblées. 

Ces tablettes ont été acquises auprès de la société Orange au tarif unitaire de 707,82 €TTC. La durée 
d'amortissement comptable de ce type de matériels est de 5 ans maximum. 

Par ailleurs, les adjoints municipaux se sont également vu proposer la mise à disposition d'un 
smartphone de type lphone. Au fur et à mesure des opérations de maintenance, certains de ces 
matériels ont dû être remplacés, ce qui conduit aujourd'hui à ce que des matériels de différentes 
générations soient en circulation, contrairement au parc des lpad qui lui est resté homogène. 

Pour information complémentaire, l'équipement qui sera proposé dans le cadre du futur mandat sera 
un matériel différent de celui utilisé jusqu'à ce jour, puisqu'il s'agira d'un matériel « hybride » faisant à 
la fois fonction de PC et de tablette, dans l'environnement Windows. Il permettra, comme aujourd'hui, 
de consulter facilement en mode tablette les rapports dématérialisés, et il permettra égaiement en 
mode PC d'utiliser par exemple des logiciels bureautiques ou encore, toujours dans le cadre de la 
dématérialisation, de signer électroniquement des documents. L'ensemble des élus du Conseil 
Municipal se verra proposer cette dotation en avril prochain par Grand Besançon Métropole dans le 
cadre d'une généralisation de la dématérialisation des documents, tant à la Ville qu'à Grand Besançon 
Métropole. 

Il. Présentation du projet 

Pour les élus qui le souhaitent, il est proposé la cession, à la fin du mandat, du matériel mis à leur 
disposition, aux montants forfaitaires TTC suivants : 

• IPAD Il Air: 30 € 
• IPHONE génération 5 ou antérieur : 30 € 
• IPHONE génération 6 : 50 € 
• IPHONE génération SE : 80 € 
• IPHONE génération 7: 120 € 
• IPHONE génération 8 : 200 € 
• IPHONE génération 10 : 400 €. 

Ces montants ont été établis en tenant compte à la fois de la valeur résiduelle de l'équipement, 
dépendant de son amortissement, et de sa valeur d'usage. 
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Ces équipements, achetés d'occasion et ainsi conservés par les Conseillers Municipaux sortants, ne 
seront plus maintenus ou dépannés et seront sortis de l'inventaire municipal. 

Les modalités pratiques proposées sont les suivantes : 

• Questionnement par courrier de chaque élu sur son souhait, ou non, de racheter le ou les 
matériels mis à sa disposition; 

• Pour les élus qui souhaiteront procéder au rachat, les montants seront déduits directement de 
l'indemnité du mois de mars ; 

• Il sera demandé aux élus qui ne souhaiteront pas conserver leur matériel de le ramener à la 
Direction des Systèmes d'information. 

Sur ces mêmes bases, la cession de matériel peut intervenir, sur proposition de la Direction Générale, 
pour un agent qui en ferait la demande dans le cadre de son départ de la Collectivité. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide de se prononcer 
favorablement sur la cession de matériels bureautiques aux élus sortants - et aux agents lors 
de leur départ de la Collectivité - aux conditions indiquées ci-dessus. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 

Danielle DARD. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:55 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 

3 


